
Horaire de travail, contrôle et modification  :

Contrôle et modification de l'horaire de travail (Article 2.3 de l'accord du 1er 
juillet 1987).
Les plannings de vacations seront établis par référence aux cycles. Toute modification 
ayant pour effet de remettre en cause l'organisation du cycle doit être portée à la 
connaissance des salariés par écrit au moins 7 jours avant son entrée en vigueur.

En cas d'ajustement ponctuel de l'horaire de travail, justifié par des nécessités de 
service, se traduisant par des services ou heures supplémentaires, le salarié doit être 
informé au moins 48 heures à l'avance. Son refus pour raisons justifiées ne peut 
entraîner de sanctions disciplinaires.

Les délais prévus ci-dessous peuvent être réduits à condition que le salarié concerné y 
consente. En cas de d'accord de gré à gré, il est recommandé de formaliser cet accord 
par écrit (…).

Habillage, prime conventionnelle  :

Article 5 de l'accord du 30 octobre 2000 de la Convention Collective dit : "l'activité 
de prévention et sécurité étant soumise (….) à l'obligation pour le personnel de porter 
dans l'exercice de ses fonctions un uniforme il est (…) décidé d'octroyer une prime 
dont la valeur est fixée forfaitairement à 130 ff (19.82 €) par mois sur la base d'un 
horaire mensuel de 151.67 heures. 
Cette prime sera proratisée en fonction du nombre d'heures prestées par le salarié 
(…). " 

Le premier paragraphe de l'article est lié au personnel travaillant à temps plein. 

Il dit que la prime est au forfait pour le personnel ayant un contrat à temps plein, le 
dépassement du temps plein ou la sous planification imputable à l'employeur 
n'engendre pas de prorata. Rappelons que les personnels ayant signé un temps plein 
sont en droit d'attendre le respect du contrat de travail. S'ils travaillent moins cela n'est 
pas de leur fait, en contrepartie, s'ils travaillent plus, le forfait de 19.82 € reste, il 
n'augmente pas en cas de dépassement d'heures.

Le second paragraphe est réservé au temps partiel avec une prime au prorata du temps 
réellement effectué, ou heures d'absence imputables aux salariés. 

La position de la CFDT

Les titulaires d'un contrat à temps plein, doivent percevoir une prime d'habillage au 
forfait de 19.82 € et non pas un prorata comme notifié sur de nombreuses fiches de 
paie.



Harcèlement moral (article, L. 122-49) :

Il consiste à faire subir à un salarié des agissements répétés qui ont pour objet ou pour  
effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses 
droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale, ou de compromettre son 
avenir professionnel.

Harcèlement sexuel (article L.122.46) : 

Ce sont les agissements de harcèlement de toute personne dans le but d’obtenir, à son 
profit ou au profit d’un tiers, des faveurs de nature sexuelle. Il n’est pas nécessaire, 
qu’il existe un rapport hiérarchique ou d’autorité entre le « harceleur » et sa victime. 

Heures complémentaires (article, L.212-4-3) :

Ce sont les heures effectuées au-delà du temps de travail prévu au contrat. Elles ne 
peuvent, en principe, excéder 10 % de la durée fixée au contrat. Ces heures 
complémentaires sont rémunérées au taux normal tant qu’elles ne dépassent pas 1/10 
de la durée prévue au contrat. Au-delà elles donnent lieu à une majoration de salaire 
de 25 %.

Heures supplémentaires : règle générale, 

Chaque heure supplémentaire donne droit, soit à une majoration du salaire horaire, 
soit à un repos (articles, L.212-5 et suivants).
Le taux de majoration des heures supplémentaires peut être fixé par accord de branche 
étendu ou par accord d’entreprise. Il ne peut être inférieur à 10%. A défaut d’accord, 
la majoration est de 25% pour les huit premières heures supplémentaires (de la 36e à 
la 43e heure) et de 
50 % pour les suivantes.
Concernant Sécurance et Sécurance Europe contactez nous.


